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20  CODE DE PUBLICITE ISAF 
 
20.1 Définitions 
 
« Autorité organisatrice » toute entité autorisée à organiser des courses, selon la RCV 89.1 

    et reconnue comme telle dans l’avis de course.  
« Classe nationale » une classe qui n’est pas une classe ISAF mais qui est reconnue 

par une autorité nationale, laquelle ayant un droit de regard 
significatif sur la direction ou la gestion de cette classe. 

« Concurrent » toute personne à bord d’un bateau en course, à l’exclusion d’un 
arbitre ou d’un représentant média embarqué à ce titre. 

« Epreuve de club » une épreuve organisée par un club, qui compte la voile comme 
l’une de ses activités principales 

« Epreuve sur invitation » une épreuve à laquelle les concurrents sont invités, et qui n’est 
pas ouverte à d’autres concurrents en dehors de ces invitations. 

«  Longueur de coque » la longueur de coque, au sens de cette Régulation, telle que 
définie soit dans les Règles d’Equipement des Voiliers, soit dans 
les règles de classe. 

« Numéros d’étrave » un identifiant attribué à un bateau par une autorité organisatrice, 
qui doit être arboré sur l’étrave de ce bateau. Il peut être 
composé d’une combinaison de chiffres et de lettres. 

« Personne responsable » la personne responsable à bord, désignée selon la RCV 46. 
« Publicité » le nom, le logo, le slogan, leur description, représentation, 

modification ou altération, ou toute autre forme de 
communication qui promeut un organisme, une personne, un 
produit, un service, une marque ou une idée, de sorte à attirer 
l’attention ou à persuader des individus ou des organismes de 
l’acheter, l’approuver ou le soutenir de quelque autre façon. 

« Système de rating » un système de rating international ISAF ou reconnu par l’ISAF. 
 
Les mots en gras sont définis dans les Règles d’Equipement des Voiliers.  
 
 
20.2 Généralités 
 
20.2.1  Le droit de porter de la publicité sur un bateau qui court selon les Règles de course ou 

par son équipage est permis seulement en conformité avec ce Code, et dans la mesure 
où ce droit est octroyé par l’ISAF, il est strictement soumis aux dispositions de ce 
Code.  

 
20.2.2 Aucune publicité ne doit être arborée par un bateau, sauf tel que requis ou permis par 

ce Code. La publicité de propagande politique, religieuse ou raciale ne doit pas être 
arborée sur un bateau, son équipement, les vêtements ou autre objet, dans quelque 
épreuve que ce soit. Les lois gouvernementales propres à chaque pays peuvent 
également restreindre la publicité sur leur territoire ou dans leurs eaux territoriales.  

 
20.2.3 La publicité et tout ce qui est promu doivent satisfaire aux principes généralement 

acceptés de morale et d’éthique. 
 
20.2.4 La publicité sur les voiles doit être clairement séparée des lettres de nationalité et 

numéros de voile. 
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20.2.5 L’emblème de classe doit être apposé sur les voiles des bateaux et windsurfs comme 
requis par la RCV 77 et l’annexe G des RCV. 

 
20.3 Publicité  
 
20.3.1 Sous réserve d’autres dispositions de ce Code, 
 
20.3.1.1 chaque concurrent individuel peut, avec l’approbation de la personne responsable, 
  arborer de la publicité sur les vêtements et l’équipement personnel sans restriction ; 

 
20.3.1.2 la publicité choisie par la personne responsable peut être arborée sur les coques, 
 espars et voiles, sans restriction, à l’exception des espaces réservés à l’identification 
 selon l’annexe G des Règles de course, et selon les Régulations 20.5 et 20.9. 
 
20.4 Publicité de l’épreuve 
 
20.4.1 Selon les Régulations 20.5 et 20.6, l’autorité organisatrice d’une épreuve a le droit 

d’utiliser les espaces suivants, aux conditions suivantes :  
 

20.4.1.1 Bateaux 
(a) les 20% avant (ou, lorsque la longueur de la coque est inférieure à 8 mètres, 1,20m 

ou 25% selon ce qui est le plus grand) de la partie avant de chaque côté de la coque 
de chaque bateau participant pour un numéro d’étrave et la publicité choisie par 
l’autorité organisatrice et devant être arborée pendant l’épreuve ; et   

(b) selon la Régulation 20.9(b)(i), les 20% avant de la bôme principale ; et 
(c) si le bateau a un pataras, un pavillon ou calicot du partenaire, d’une taille 

maximale de 500mm par 750mm (« Pavillon partenaire ») fixé au pataras ; 
 
ou toute combinaison de (a), (b), (c) et si toute publicité devant être arborée ou 
apposée (selon le cas) comme mentionné ci-dessus, cela doit être précisé dans l’avis de 
course, qui peut également exiger qu’un pavillon partenaire soit arboré pendant toute 
l’épreuve, y compris lorsqu’un bateau est au port ou à terre. 
 
Un concurrent peut choisir de ne pas arborer une publicité d’alcool ou de tabac, ou une 
publicité pour laquelle il aurait des objections réelles sur des motifs moraux, politiques 
ou religieux. 

 
20.4.1.2 Windsurfs 

Il n’y aura pas d’espace réservé sur le flotteur des windsurfs pour les partenaires 
d’épreuves.  
L’autorité organisatrice peut autoriser ou exiger qu’une publicité choisie par elle soit 
arborée des deux côtés de la voile entre les numéros de voile et le wishbone (bôme), 
des deux côtés de la voile, à l’arrière de la médiane de la bordure, jusqu’à une surface 
maximale de 0,4 mètres carrés et (dans le respect de la Régulation 20.4.1.3) sur un 
dossard porté par le concurrent. 
 

20.4.1.3 Bateaux ou windsurfs fournis 
Lorsque l’équipement est fourni par l’autorité organisatrice de l’épreuve, toute la 
publicité de l’équipement fourni est disponible pour l’autorité organisatrice. Un 
dossard, ou son équivalent, arborant de la publicité, et fourni comme tel pour une 
épreuve par l’autorité organisatrice, pourra être porté à l’entière discrétion du 
concurrent individuel.  
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20.5 Classes et systèmes de rating 
 

20.5.1 Les classes et systèmes de rating ISAF doivent avoir le droit de prescrire qu’aucune 
publicité ne pourra être arborée, conformément à la Régulation 20.3.1.2, ou bien que 
seulement une publicité limitée pourra être arborée. 

 
20.5.2 Si une classe ISAF ou un système de rating ISAF prescrit l’interdiction ou limite la 

publicité, cela devra être précisé dans ses règles de classe ou dans les règles de ce 
système de rating, et s’il existe des limitations, elles devront être précisées dans ces 
règles. 

 
20.5.3 Si une classe ISAF souhaite signer un contrat de partenariat exigeant que les 

bateaux/windsurfs arborent de la publicité (« publicité de classe »), elle peut le faire, à 
condition que :  

 
(a) les membres de cette classe ISAF aient au préalable approuvé la signature de ce 

contrat de partenariat, en accord avec les statuts de cette classe ISAF, et  
(b) cette publicité de classe soit limitée à une partie des espaces réservés au partenariat 

de l’épreuve, conformément à la Régulation 20.4 ; et 
(c) les bateaux/windsurfs sont tenus d’arborer cette publicité de classe lors d’épreuves 

pour laquelle cette classe ISAF est l’autorité organisatrice, ou si la classe ISAF 
n’est pas l’autorité organisatrice, pour laquelle un accord écrit existe entre cette 
classe ISAF et l’autorité organisatrice, autorisant cette publicité de classe ; et  

(d) toute personne responsable d’un bateau/windsurf de cette classe ISAF ayant passé 
un accord avec son autorité nationale pour arborer de la publicité, ne devra pas être 
tenue d’arborer la publicité de classe, si cette publicité de classe l’empêche 
d’arborer sa publicité ou entre en conflit avec celle-ci.  

 
20.5.4 Le groupe de pilotage d’un système de rating peut également faire des prescriptions à 

la Régulation 20.5.3, dans des termes identiques à ceux d’une classe ISAF. Dans ce 
cas, cela devra être mentionné dans ses règles. 

 
20.5.5 Conflits entre les règles de publicité de classe et les règles de système de rating :  
 Si un bateau appartient à une classe ISAF donnée, les limitations à la publicité seront 

déterminées conformément aux dispositions des règles de classe de ce bateau, sauf si 
les règles d’un système de rating applicable à ce bateau sont plus restrictives, auquel 
cas, ces dernières prévaudront. Toute infraction à cette règle sera sujette à réclamation 
et sera traitée selon la Régulation 20.10. De plus, l’infraction peut invalider le 
certificat de classe ISAF de ce bateau, ce qui peut entraîner également l’annulation de 
son certificat de rating. 

 
20.5.6 Dispositions transitoires : 

(a)  Toute classe ISAF, ayant décidé précédemment de ne pas autoriser de publicité sur 
les bateaux (anciennement catégorie A) sera considérée (jusqu’à ce qu’elle puisse 
prescrire une autre disposition) comme ayant prescrit qu’aucune publicité ne 
pourra être arborée conformément à la Régulation 20.3.1.2 et, 

 (b) Toute classe ISAF, ayant décidé précédemment d’autoriser de la publicité avec des 
restrictions sera considérée (jusqu’à ce qu’elle choisisse une autre option) comme 
ayant prescrit dans le même sens pour l’application des Régulations 20.3 et 20.5. 
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20.5.7 Classes nationales : l’autorité nationale qui a reconnu une classe nationale doit, sur 
demande de cette classe, décider si la publicité sera autorisée ou non et si oui, si elle 
sera sujette ou non à des restrictions . 

 
20.6 Epreuves olympiques, ISAF, spéciales, sur invitation et de classe, et classes non 

ISAF  
 
20.6.1 Ce code ne s’applique pas à la compétition de voile olympique, à laquelle la charte du 

Comité International Olympique s’applique. Toute classe ISAF retenue par l’ISAF 
pour l’équipement de la prochaine compétition olympique de voile sera considérée 
comme ayant prescrit l’autorisation de publicité sans restriction.  

 
20.6.2 Sur demande de l’autorité organisatrice de Jeux Régionaux auprès de l’ISAF, ce code 

peut ne pas s’appliquer à ces Jeux. 
 
20.6.3 Pour une épreuve de club ou sur invitation, une autorité organisatrice peut, après avoir 

obtenu l’accord de son autorité nationale, restreindre la publicité conformément à la 
Régulation 20.3.1.2. Lorsque cette épreuve inclut une classe ayant été retenue pour 
l’équipement de la prochaine compétition olympique de voile, les limitations de la 
Régulation 20.6.3 ne devront pas s’appliquer à cette classe, sauf en cas d’accord 
préalable du Comité Exécutif de l’ISAF. 

 
20.6.4 Les bateaux/windsurfs, qui ne font pas partie d’une classe ISAF ou qui sont listés dans 

la Régulation 20.6.4.2, participant soit à une épreuve de cette classe, soit à une des 
épreuves listées dans la Régulation 20.6.4.1 (ou épreuves ajoutées à cette liste) ne 
doivent pas arborer de publicité ni être tenu(e)s d’arborer une publicité d’épreuve sans 
l’accord écrit préalable de l’ISAF, soit pour une épreuve spécifique ou une série 
d’épreuves, soit pour une classe spécifique : 

 
20.6.4.1  Epreuves 
 Match de la Coupe de l’América, et séries Challenger/Défendeur 

Courses océaniques autour du monde 
Epreuves de l’association professionnelle des Windsurfers (PWA) 
Courses transocéaniques 
Volvo Ocean Race 
Circuit Mondial Match  Racing 
et toutes les épreuves ISAF 

20.6.4.2   Classes 
Classe América’s Cup internationale 
Classe 60 pieds Open monocoques  
Classe 60 pieds Open multicoques 
Volvo 70 pieds 

20.6.4.3 Toute autre épreuve et/ou classe de statut équivalent ou similaire peut être ajoutée à la 
liste ci-dessus sur décision du Comité Exécutif de l’ISAF. Cet ajout doit être annoncé 
lors de la réunion suivante du Conseil. 

 
20.7 Conflits entre la publicité du concurrent et la publicité de l’épreuve 
 
20.7.1 L’autorité organisatrice d’une épreuve ne peut refuser ou annuler l’inscription d’un 

bateau ou exclure un concurrent en raison de la publicité de ce bateau ou concurrent 
qui serait ou pourrait être en conflit avec la publicité ou le partenaire de cette épreuve. 
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20.8 Droits 
 
20.8.1 Toutes les épreuves, qu’elles soient listées selon la régulation 20.6.4.1 ou qu’elles 

soient d’une des classes listées occasionnellement selon la régulation 20.6.4.2 doivent 
acquitter un droit à l’ISAF. 

 
20.8.2 Tout concurrent arborant de la publicité sur son bateau ou windsurf selon la 

Régulation 20.3 peut être tenu d’acquitter un droit à son autorité nationale uniquement. 
 
20.9 Constructeurs et voiliers 
 
20.9.1 Les types de publicités suivants sont autorisés à tout moment :  
  

(a) Marques de voiliers 
  (i) bateaux  

 Une marque de voilier, qui peut inclure le nom ou la marque du fabricant du 
tissu et le type ou modèle de la voile, peut être apposée des deux côtés de 
n’importe quelle voile et doit s’inscrire dans un carré de 150 mm x 150 mm. 
Sur les voiles autres que les spinnakers, aucune partie d’une telle marque ne 
doit être apposée à plus de 300 mm du point d’amure ou de 15% de la 
longueur de bordure selon ce qui est le plus grand; 

  (ii) windsurfs 
 Une marque de voilier, qui peut inclure le nom ou la marque du fabricant du 

tissu et le type ou modèle de la voile, peut être apposée des deux côtés de la 
voile et doit s’inscrire dans un carré de 150 mm x 150 mm. Aucune partie 
d’une telle marque ne doit être apposée à partir du point d’amure à plus de 
20% de la longueur de la bordure de la voile, y compris le gousset de mât. La 
marque peut aussi être apposée sur la moitié inférieure de la partie de la voile 
au-dessus du wishbone (bôme), mais aucune partie ne doit déborder au-delà de 
500 mm depuis le point d’écoute ; 

(b) Marques de constructeurs et de fabricants d’équipement 
 (i) bateaux 

Une marque de constructeur, qui peut inclure le nom ou la marque de 
l’architecte, peut être apposée de chaque côté de la coque. Une telle marque 
doit s’inscrire dans un espace de 500 mm x 150 mm ; 
(ii) Espars et équipement 
Une marque de fabricant n’excédant pas 300mm de longueur peut être apposée 
de chaque côté des espars et de chaque côté des autres équipements 

 (iii) windsurfs 
Les noms ou logos des constructeurs peuvent être apposés sur le windsurf 
(flotteur) et en deux endroits sur le tiers supérieur de la partie de voile au-
dessus du wishbone (bôme). Une marque de fabricant peut être apposée de 
chaque côté des espars et de chaque côté des autres équipements ; 
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20.10 Réclamations selon ce Code 
 

Quand, après avoir établi les faits, un jury décide qu’un bateau ou son équipage a 
enfreint une section de ce Code, il doit :  
 
(a) donner un avertissement, ou  
(b) imposer une pénalité ou disqualifier le bateau selon la RCV 64.1, ou 
(c) disqualifier le bateau pour plus d’une course ou pour la série, s’il décide que 

l’infraction mérite une pénalité plus importante, ou 
(d) agir selon la RCV 69.1, s’il décide qu’il peut y avoir eu une grave violation. 

 
 
 
 


